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FICHE DE PRESENTATION 

PPM30 A 

 

Propolis Purifiée Micronisée Alimentaire 

30 % de matière sèche active 

 
Cette poudre est fabriquée à partir de l'EADP (Extrait Alcoolique Dense de Propolis) que l'on 

fait absorber sur une matrice entièrement alimentaire composée d'Amidon de Maïs BIO 

(brevet déposé). Après une phase de séchage à basse température et une phase de broyage, 

on obtient une poudre très fine, très fluide, de couleur beige et d'agréable odeur 

balsamique : l’amidon, chargé de Propolis au niveau moléculaire, transforme cette matière 

résineuse en une substance entièrement assimilable et disponible par l’organisme. On 

ajoute ensuite l’argile pour finaliser notre extrait. 

C’est un intérêt majeur d’un point de vue thérapeutique car les principes actifs de la Propolis 

sont entièrement disponibles au niveau de l’organisme. 

L’autre avantage est d’ordre technique : 

Bien que très riche en Extrait Mou, la PPM30 A a peu tendance à s’agglomérer. Il est 

cependant conseillé de la conserver au frais (10°C à 15°C). 

 

Cette fluidité facilite la technologie de son conditionnement car elle n’encrasse pas les 

appareils (gélules, capsules, etc, …).  La PPM30 A se prête donc à tous les mélanges secs. 

 

La plage de ses utilisations est très étendue et concerne aussi bien l’industrie alimentaire 

que paramédicale et vétérinaire. 

 

Caractéristiques physiques :  

 

∗ La PPM30 A est un extrait sec 

∗ La PPM30 A est soluble dans l’eau 

∗ La PPM30 A est soluble dans l’huile 

∗ La PPM30 A est soluble dans l’alcool 

 

Origine : France 

Made in France 


